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Regeste

HOMICIDE PAR NÉGLIGENCE, ACCIDENT DE LA CIRCULATION, MAÎTRISE DU
VÉHICULE, DILIGENCE, ADAPTATION DE LA VITESSE, CAUSALITÉ
ADÉQUATE, RUPTURE DU LIEN DE CAUSALITÉ | 117 CP, 31 al. 1 LCR, 32 al. 1
LCR

Erwägungen

E. 1
CPP), contre le jugement d’un tribunal de première instance ayant clos la procédure (art.
398 al. 1 CPP), l'appel est recevable.

E. 1.1
Interjeté dans les formes et délais légaux (art. 385 al. 1 et 399 CPP), par une partie ayant
qualité pour recourir (art. 382 al.

E. 1.2
Dès lors que la présence des prévenus aux débats d’appel n’est pas indispensable et que
l’appel est dirigé contre un jugement rendu par un juge unique, l’appel est traité en
procédure écrite conformément à l’art. 406 al. 2 CPP, avec l’accord des parties.

E. 1.3
[...] a succédé à la procédure en qualité d’intimée à feu son époux [...], décédé en cours de
procédure le 18 mars 2024 (art. 121 al. 1 CPP, rapproché de l’art. 110 al. 1 CP).

E. 2
Aux termes de l'art. 398 CPP, la juridiction d'appel jouit d'un plein pouvoir d'examen sur
tous les points attaqués du jugement (al. 2). L'appel peut être formé pour violation du droit,
y compris l'excès et l'abus du pouvoir d'appréciation, le déni de justice et le retard injustifié
(let. a), pour constatation incomplète ou erronée des faits (let. b) et pour inopportunité (let.
c) (al. 3). La voie de l'appel doit permettre un nouvel examen au fond par la juridiction
d'appel, laquelle ne peut se borner à rechercher les erreurs du juge précédent et à critiquer le
jugement de ce dernier, mais doit tenir ses propres débats et prendre sa décision sous sa
responsabilité et selon sa libre conviction, qui doit reposer sur le dossier et sa propre
administration des preuves. L'appel tend à la répétition de l'examen des faits et au prononcé
d'un nouveau jugement (TF 6B_238/2020 du 14 décembre 2020 consid. 3.2 ; TF
6B_481/2020 du 17 juillet 2020 consid. 1.2 ; TF 6B_952/2019 du 11 décembre 2019
consid. 2.1).

E. 2.1



; TF 6B_873/2014 du 5 janvier 2015 consid. 2.1 et la référence citée). Selon l'art. 32 al. 1
LCR, la vitesse doit toujours être adaptée aux circonstances, notamment aux particularités
du véhicule et du chargement, ainsi qu'aux conditions de la route, de la circulation et de la
visibilité. L'art. 4 al. 1 OCR précise notamment que le conducteur ne doit pas circuler à une
vitesse qui l'empêcherait de s'arrêter sur la distance à laquelle porte sa visibilité. Cette règle
de prudence procède du constat que, la nuit, le risque pour l'automobiliste de rencontrer sur
son chemin un obstacle non éclairé n'est pas si minime qu'il puisse en faire abstraction
(ATF 126 IV 91 consid. 4a/cc et les références citées ; TF 6B_1023/2010 du 3 mars 2011
consid. 2.1). On peut en déduire, dans une appréciation objective, que le non-respect de la
règle de prudence précitée, qui tend précisément à prévenir les conséquences de telles
situations, est propre à entraîner une collision, respectivement des lésions corporelles ou le
décès du piéton qui n'a pu être vu à temps (TF 6B_873/2014 précité ; TF 6B_1023/2010
précité). De jurisprudence constante, la règle prévue à l’art. 4 al. 1 OCR vaut également sur
les autoroutes, en particulier lorsqu’on circule de nuit avec les feux de croisement (ATF 126
IV 91 consid. 4). La violation fautive d'un devoir de prudence doit être la cause naturelle et
adéquate des lésions subies par la victime (ATF 133 IV 158 consid. 6 ; ATF 129 IV 119
consid. 2.4). Un comportement est la cause naturelle d'un résultat s'il en constitue l'une des
conditions sine qua non, c'est-à-dire si, sans lui, le résultat ne se serait pas produit ; il s'agit
là d'une question de fait (ATF 138 IV 57 consid. 4.1.3 ; ATF 138 IV 1 consid. 4.2.3.3).
Lorsque la causalité naturelle est établie, il faut encore rechercher si le comportement
incriminé est la cause adéquate du résultat. Tel est le cas lorsque, d'après le cours ordinaire
des choses et l'expérience de la vie, le comportement était propre à entraîner un résultat du
genre de celui qui s'est produit (ATF 138 IV 57 précité ; ATF 133 IV 158 consid. 6.1). Il y a
rupture de ce lien de causalité adéquate, l'enchaînement des faits perdant sa portée
juridique, si une autre cause concomitante – par exemple une force naturelle, le
comportement de la victime ou celui d'un tiers – propre au cas d'espèce constitue une
circonstance tout à fait exceptionnelle ou apparaît si extraordinaire que l'on ne pouvait pas
s'y attendre. Cependant, cette imprévisibilité de l'acte concurrent ne suffit pas en soi à
interrompre le lien de causalité adéquate. Il faut encore que cet acte ait une importance telle
qu'il s'impose comme la cause la plus probable et la plus immédiate de l'événement
considéré, reléguant à l'arrière-plan tous les autres facteurs qui ont contribué à amener
celui-ci, notamment le comportement de l'auteur (ATF 134 IV 255 consid. 4.4.2 ; ATF 133
IV 158 consid. 6.1 précité). Pour écarter la causalité adéquate en raison de la rupture de ce
lien, il ne suffit pas de mettre en évidence le caractère inhabituel, voire fautif du
comportement de la victime. Il faut encore que ce comportement relègue à l'arrière-plan
celui de l'auteur (ATF 143 III 242 consid. 3.7 ; ATF 134 IV 255 précité ; TF 6B_1371/2017
du 22 mai 2018 consid. 1.4.2). Dans sa jurisprudence la plus récente, le Tribunal fédéral
considère en effet qu’il ne peut pas être exigé l’impossible de la part du conducteur, le
comportement de la victime pouvant constituer une circonstance extraordinaire et
exceptionnelle de nature à rompre le lien de causalité adéquate (TF 6B_770/2017 du 11
janvier 2018 consid. 3.2). La Haute Cour a notamment retenu que le comportement
consistant, pour un piéton, habillé de noir, en pleine nuit, à se coucher sans aucune raison et
sans d'ailleurs que l'on puisse comprendre un tel comportement, sur les voies d'une
autoroute constituait une circonstance tout à fait exceptionnelle et, partant, imprévisible à
laquelle aucun automobiliste ne pouvait s'attendre (TF 6B_291/2015 du 18 janvier 2016
consid. 3.2).

E. 3.1



L’appelante ne conteste pas le rapport d’expertise. Pour autant, elle rappelle qu’elle avait
bien dormi le jour précédent, qu’elle n’avait pas bu (P. 14) ni pris de stupéfiants et qu’elle
était reposée et sans stress. Elle relève en outre qu’elle conduisait régulièrement le véhicule
VW T4 et que, le soir des faits, elle s’était mise au volant à Genève. Le temps était beau, la
lune était à moitié pleine et il ne pleuvait pas (P. 44). Elle considère que si le Tribunal de
police a retenu à raison qu’elle roulait à 106 km/h en application du principe in dubio pro
reo et en se référant au rapport d’expertise, il n’y avait néanmoins pas de lien de causalité
entre son comportement et le décès de [...]. Elle fait valoir une rupture du lien de causalité
due au comportement adopté par les occupants de la voiture pilotée par F.________,
laquelle était immobilisée sur la chaussée de l’autoroute. Selon elle, si le rapport d’expertise
retient qu’elle ne pouvait pas voir le véhicule Citroën immobilisé sur la chaussée à une
distance de 70 à 76 mètres, un tel raisonnement ne vaut pas pour les occupants de la Citroën
qui avaient nécessairement vu les phares depuis une distance beaucoup plus grande, estimée
par l’appelante à 855 mètres au moins (document produit par l’appelante aux débats de
première instance), ce qui leur laissait 29 secondes pour quitter le véhicule (855
mètres/31,93 m/s), ce qu’ils étaient tenus de faire en application des art. 51 LCR et 54 al. 1
OCR. Ce comportement constitue, toujours selon l’appelante, une faute concomitante qui
justifie de la libérer du chef de prévention d’homicide par négligence.

E. 3.2
L’art. 117 CP réprime le comportement de celui qui, par négligence, aura causé la mort
d'une personne. La réalisation de cette infraction suppose donc la réunion de trois
conditions : le décès d'une personne, une négligence et un lien de causalité naturel et
adéquat entre la négligence et la mort (ATF 122 IV 145 consid. 3). Agit par négligence
quiconque, par une imprévoyance coupable, commet un crime ou un délit sans se rendre
compte des conséquences de son acte ou sans en tenir compte. L'imprévoyance est coupable
quand l'auteur n'a pas usé des précautions commandées par les circonstances et par sa
situation personnelle (art. 12 al. 3 CP). La négligence suppose, tout d'abord, que l'auteur ait
violé les règles de prudence que les circonstances lui imposaient pour ne pas excéder les
limites du risque admissible. En second lieu, la violation du devoir de prudence doit être
fautive, c'est-à-dire qu'il faut pouvoir reprocher à l'auteur une inattention ou un manque
d'effort blâmable (ATF 143 IV 138 consid. 2.1 ; ATF 135 IV 56 consid. 2.1 ; ATF 134 IV
255 consid. 4.2.3 et les références citées). Pour déterminer plus précisément les devoirs
imposés par la prudence, on peut se référer à des normes édictées par l'ordre juridique pour
assurer la sécurité et éviter les accidents. S'agissant d'un accident de la route, il convient de
se référer aux règles de la circulation routière (ATF 143 IV 138 précité ; ATF 122 IV 133
consid. 2a). Selon l'art. 31 al. 1 LCR, le conducteur devra rester constamment maître de son
véhicule, de façon à pouvoir se conformer aux devoirs de la prudence. L'art. 3 al. 1 de
l'ordonnance sur les règles de la circulation routière (OCR ; RS 741.11) précise que le
conducteur vouera son attention à la route et à la circulation. Le degré de l'attention requise
par l'art. 3 al. 1 OCR s'apprécie au regard des circonstances d'espèce, telles que la densité du
trafic, la configuration des lieux, l'heure, la visibilité et les sources de danger prévisibles
(ATF 137 IV 290 consid. 3.6 et les références citées ; TF 6B_69/2017 du 28 novembre 2017
consid. 2.2.1). Le conducteur doit avant tout porter son attention, outre sur sa propre voie de
circulation, sur les dangers auxquels on doit s'attendre et peut ne prêter qu'une attention
secondaire à d'éventuels comportements inhabituels ou aberrants (ATF 122 IV 225 consid.
2c. ; TF 6B_69/2017 précité consid. 2.2.1). L'attention requise du conducteur implique qu'il
soit en mesure de parer rapidement aux dangers qui menacent la vie, l'intégrité corporelle



ou les biens matériels d'autrui, et la maîtrise du véhicule exige qu'en présence d'un danger, il
actionne immédiatement les commandes du véhicule de manière appropriée aux
circonstances (TF 6B_909/2014 du 21 mai 2015 consid.

E. 3.3
En l’espèce, le Tribunal de police a retenu en substance qu’il n’était pas établi que la
prévenue aurait été distraite ou aurait roulé en excès de vitesse. En revanche, toujours selon
le premier juge, il résultait de l’expertise que la vitesse à laquelle la prévenue circulait était
inadaptée en tenant compte du fait que la conductrice faisait uniquement usage des feux de
croisement. En effet, à dire d’expert, avec une distance de visibilité maximale de 75 mètres
conférée par les feux de croisement, la vitesse ne devait pas dépasser 93 km/h pour
permettre à la prévenue d’immobiliser son véhicule. Or, la prévenue circulait à une vitesse
de 106 km/h, si l’on tient compte, au bénéfice du doute, du seuil le plus bas de la vitesse
estimée par l’expert. Il y avait donc, toujours selon le premier juge, lieu de considérer que
cette vitesse était inadaptée car elle ne permettait pas à la prévenue de s’arrêter en cas
d’obstacle. La prévenue aurait dû adapter sa vitesse à la visibilité que lui offraient ses feux
de croisement (cf. jugement, p. 23-24).

E. 3.4
Au vu de la jurisprudence rappelée ci-dessus, cette appréciation doit être confirmée. Le
non-respect de cette règle de prudence, imposant de limiter la vitesse de son véhicule de
telle sorte que l’on puisse d’arrêter sur la distance de visibilité, tend précisément à prévenir
les conséquences de telles situations. Une semblable violation est propre à entrainer une
collision, respectivement des lésions corporelles ou le décès d’un piéton ou d’un autre
automobiliste qui n’a pu être vu à temps. En n’adaptant pas sa vitesse à la visibilité limitée
que lui offraient ses feux de croisement en pleine nuit, la prévenue a commis une faute qui
se trouve être en lien de causalité naturelle et adéquate avec la perte de maîtrise de son
véhicule et la collision qui en a résulté, laquelle a provoqué le décès de la victime. Cela
n’est d’ailleurs pas contesté en appel.

E. 3.5.1
Il reste encore à examiner si le lien de causalité adéquate entre la violation fautive du devoir
de prudence et les lésions mortelles subies par la victime est interrompu par le caractère
imprévisible de la présence d’un véhicule automobile arrêté en travers sur une voie
d’autoroute. Comme déjà relevé, l’appelante se prévaut en particulier des art. 51 LCR et 54
al. 1 OCR.

E. 3.5.2
Selon l’art. 51 al. 1 LCR, en cas d’accident où sont en cause des véhicules automobiles ou
des cycles, toutes les personnes impliquées devront s’arrêter immédiatement. Elles sont
tenues d’assurer, dans la mesure du possible, la sécurité de la circulation. D’après l’art. 51
al. 2 LCR, s’il y a des blessés, toutes les personnes impliquées dans l’accident devront leur
porter secours ; quant aux autres personnes, elles le feront dans la mesure qu’on peut exiger
d’elles (1 re phrase). Ceux qui sont impliqués dans l’accident, mais en premier lieu les
conducteurs de véhicules, avertiront la police (2 e phrase). A teneur de l’art. 54 al. 1 OCR,
lorsque des obstacles ou d’autres dangers résultent d’un accident, d’une panne de véhicule,
de marchandises ou d’huile répandues sur la chaussée, etc., les personnes impliquées,
passagers compris, prendront immédiatement les mesures de sécurité appropriées.



E. 3.5.3
Contrairement à ce que fait valoir l’appelante, il est dans le cours ordinaire des choses et
conforme à l’expérience générale de la vie qu’un véhicule en difficulté, singulièrement
après un accident, se retrouve à l’arrêt sur une voie d’autoroute. Même si son conducteur est
également fautif, comme en l’espèce, cela n’interrompt pas la causalité adéquate.
L’appelante plaide que la victime aurait dû évacuer le véhicule, ce qu’elle aurait été en
mesure de faire au vu de l’intervalle de temps à sa disposition avant le choc. L’argument est
vain. D’une part, selon l’acte d’accusation, qui n’est pas contesté, F.________ s’est
entretenu avec son amie, tout en voyant arriver le véhicule de l’appelante, et a tenté de faire
redémarrer sa voiture, mais sans parvenir à ses fins. D’autre part, compte tenu du temps à
leur disposition pour choisir l’échappatoire le plus opportun, il ne peut pas être reproché aux
occupants de la Citroën de ne pas avoir immédiatement quitté leur véhicule, de nuit, sur une
voie circulante de l’autoroute. Les dispositions dont se réclame l’appelante, soit les art. 51
LCR et 54 al. 1 OCR, cités ci-dessus, concernent les mesures de sécurité à prendre sur les
lieux d’accident de manière générale. Ils ne prévoient pas que les occupants d’un véhicule
endommagé entravant une voie d’autoroute circulante doivent en sortir instantanément
après l’arrêt, soit avant même d’avoir essayé de le déplacer. Ainsi, si la présence d’un
véhicule arrêté sur l’autoroute doit être considérée comme prévisible, il en va de même de
la présence de ses occupants à l’intérieur de son habitacle. Partant, ce fait n’est pas si
extraordinaire qu’il interrompe le lien de causalité entre la violation du devoir de prudence
incriminée et les lésions mortelles subies par la victime. Le moyen doit donc être rejeté.

E. 4
L’appelante conclut en outre à ce qu’il soit renoncé à toute sanction du chef de
contravention à la loi fédérale sur les stupéfiants. Il suffit de donner acte à l’appelante de ce
que le Tribunal de police a renoncé à réprimer la contravention à la loi fédérale sur les
stupéfiants, en mettant la prévenue au bénéfice de l’art. 19a ch. 2, 1 re phrase, LStup (cf.
jugement, p. 27 in initio). La renonciation à prononcer une peine n’a pas à figurer dans le
dispositif. Point n’est dès lors besoin de compléter celui-ci dans ce sens. Cette conclusion
doit ainsi également être rejetée pour autant qu’elle soit redevable.

E. 5
La conclusion tendant au rejet des conclusions civiles est subordonnée à celle portant sur la
libération du chef de prévention d’homicide par négligence. Le rejet de celle-ci implique
dès lors le rejet de celle-là, étant précisé que la quotité des réparations morales dont les
défendeurs répondent solidairement n’est pas contestée séparément.

E. 6
Pour le reste, la quotité de la peine pécuniaire prononcée n’est pas contestée, pas plus que
ne l’est le montant du jour-amende. Vérifiée d’office, cette quotité s’avère adéquate. Certes,
les infractions sont en concours (art. 49 al. 1 CP). Pour autant, l’appelante a sans réserve
collaboré à l’enquête et n’a jamais tenté de se soustraire à sa responsabilité. Elle a pris
contact avec le compagnon de la défunte en lui écrivant. Aux débats de première instance,
elle a fait preuve d’une grande pudeur par rapport à la famille de la défunte (jugement, p.
29). Ces éléments témoignent de la profondeur de sa prise de conscience. Ils constituent
d’importants facteurs à décharge, ce qui commande le prononcé d’une peine légère. Enfin,
la durée du délai d’épreuve assortissant le sursis a été fixée au minimum légal (art. 44 al. 1
CP).



E. 7
Vu l’issue de l’appel, l’émolument d’appel, par 1’760 fr. (art. 21 al. 1 et 2 TFIP [tarif des
frais de procédure et indemnités en matière pénale du 28 septembre 2010 ; RSV 312.03.1]),
sera mis à la charge de l’appelante, qui succombe (art. 428 al. 1 CPP). Outre l’émolument,
les frais d’appel comprennent l’indemnité allouée au défenseur d’office de l’appelante, ainsi
que celles en faveur du défenseur d’office de F.________ et du conseil juridique gratuit de
[...], les parties intimées ayant procédé en appel par leurs conseils juridiques respectifs (art.
422 al. 2 let. a CPP). A défaut de liste d’opérations, l’indemnité en faveur de Me Laurent
Fischer doit être arrêtée sur la base d’une durée d’activité utile d’avocat de sept heures, au
tarif horaire de 180 francs. La Cour ajoute que le dossier était réputé connu du mandataire
pour avoir été plaidé en première instance déjà, ce qui a été de nature à alléger
considérablement l’activité afférente à la procédure d’appel. Il doit être tenu compte d’une
durée d’activité utile de cinq heures pour la rédaction de la déclaration d’appel, d’une heure
pour un entretien avec la cliente et d’une heure également pour les opérations postérieures à
la réception du jugement d’appel. Enfin, les écritures déposées après la déclaration d’appel
relèvent d’une pure activité de secrétariat, laquelle ne saurait être indemnisée. Aux
honoraires de 1'260 fr., il convient d’ajouter des débours forfaitaires à concurrence de 2 %
(art. 3 bis al. 1 RAJ [règlement du 7 décembre 2010 sur l'assistance judiciaire en matière
civile ; BLV 211.02.3], applicable par renvoi de l’art. 26b TFIP), ainsi que la TVA, au taux
de 7,7 %, s’agissant exclusivement d’opérations utiles antérieures au 1 er janvier 2024.
L’indemnité s’élève ainsi à 1'384 fr. 15, débours et TVA compris. La Cour ajoutera que, Me
Fischer ayant été désigné en qualité de défenseur d’office par ordonnance du 2 septembre
2021, la conclusion d’appel tendant à l’octroi d’une indemnité en application de l’art. 429
CPP procède d’une erreur de plume manifeste. L’indemnité en faveur de Me Anne-Claire
Boudry doit être arrêtée sur la base de la liste d’opérations du 27 mars 2024 (P. 80), soit à
hauteur de 489 fr. 60, débours et TVA compris. A défaut de liste d’opérations, l’indemnité
en faveur de Me Alexandre Saillet, qui représente [...] également en sa qualité d’intimée par
succession de feu [...], doit être arrêtée sur la base d’une durée d’activité utile d’avocat de
quatre heures, au tarif horaire de 180 francs. La Cour ajoute à nouveau que le dossier était
réputé connu du mandataire pour avoir été plaidé en première instance déjà, ce qui a été de
nature à alléger considérablement l’activité afférente à la procédure d’appel. Il doit être tenu
compte d’une durée d’activité utile de deux heures pour la rédaction des déterminations sur
l’appel, d’une heure pour un entretien avec la cliente et d’une heure également pour les
opérations postérieures à la réception du jugement d’appel. Enfin, les autres écritures
relèvent d’une pure activité de secrétariat, laquelle ne saurait être indemnisée. Aux
honoraires de 720 fr., il convient d’ajouter des débours forfaitaires à concurrence de 2 %,
ainsi que la TVA, au taux de 8,1 %, s’agissant exclusivement d’opérations postérieures au
31 décembre 2023. L’indemnité s’élève ainsi à 793 fr. 90, débours et TVA compris. Les
indemnités de défenseur d’office et de conseil juridique gratuit mentionnées ci-dessus sont
remboursables à l’Etat de Vaud par l’appelante dès que sa situation financière le permettra
(art. 135 al. 4 CPP, dans sa teneur jusqu’au 31 décembre 2023, applicable ratione temporis
selon l’art. 453 al. 1 CPP).
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